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ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
 

Le Syndicat Intercommunal des Technologies de l’Information pour les Villes (SITIV) 
Immeuble Le Miroir - 50 Boulevard Ambroise Croizat - 69200 Vénissieux, 
 
Représenté par son Président, Monsieur Pierre-Alain MILLET  
 
 

 

D’une Part, 
 
 

 
ET 
 

 
La Société LIBRICIEL SCOP, Ci-après désigné par "LIBRICIEL".  
LIBRICIEL SCOP S.A. - 836, rue du Mas de Verchant - 34000 MONTPELLIER –  
Tél. 04 67 65 96 44 - Fax. 04 67 65 93 92  
SCOP S.A. au capital variable de 140 300,00 € - RCS Montpellier 491 011 698 - SIRET 491 011 698 
00025 - APE 6202 B 
 
 

D’autre part,  
 
 
 
 
 

C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 

◼  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : Acquisition, hébergement, maintenance et support 
supplémentaires des solutions Libriciel : I-parapheur, webdelib, idelibre, S2low 
 
◼  Date de la notification du marché public ou de l’accord-cadre : 25/06/2021 
 
◼  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 4 ans fermes 
 
◼  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre : 

▪ Taux de la TVA : 120 000 € 

▪ Taux de TVA : 20 %  

▪ Montant TTC : 144 000 €  
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D - Objet de l’avenant. 
 

◼ Modifications introduites par le présent avenant : 
 
 

Dans le respect des articles R.2194-2 et R.2194-3 du code de la commande publique, le montant du 
marché étant bientôt atteint, le présent avenant vient augmenter la capacité du marché à hauteur de 50 
% afin de pouvoir mener les derniers projets et afin de prévoir d’autres éventuelles prestations jusqu’à 
l’extinction du marché qui aura lieu en juin 2025. 
 
Dans ce cadre, le présent avenant vient rajouter les prestations suivantes : 
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Toutes les clauses du marché initial, et de ses avenants successifs, non contraires aux présentes 
dispositions sont conservées. 
 
 
 
 
 
 
◼ Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 

 NON      OUI 
 
 
 
 

Montant de l’avenant :  
▪ Taux de la TVA : 50%  
▪ Montant HT : 60 000  
▪ Montant TTC : 72 000  
 
Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre :  
▪ Taux de la TVA : 20%  
▪ Montant HT : 180 000  
▪ Montant TTC : 216 000 
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E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 

Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 

(Représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
 
 
 
 
 
 


